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Procédure d’admission étudiants étrangers- École des métiers de la construction de Montréal  
 
 

1. Veuillez nous envoyer par courriel les informations suivantes afin que l’on vous attribue un code 
permanent temporaire nécessaire pour effectuer votre demande d’admission : Nom de famille, 
prénom, jour, mois et année de naissance.  

 
2. Faites votre demande d’admission sur le site Internet : https://www.admissionfp.com/ 

 
3. Quand la demande d’admission sera effectuée, veuillez contacter le conseiller responsable des 

admissions par courriel à l’adresse suivante : emcmadmissions.co@csdm.qc.ca 
 

4. Suite à l’autorisation du conseiller responsable du programme, vous devez débourser un montant de 
250 $ canadien (à l’exception des citoyens Français) afin que l’on étudie votre dossier et vous produire 
la lettre nécessaire pour vous procurer l’ensemble des documents. Ce frais est non-remboursable.  

 
- Si vous êtes à l’extérieur du pays, vous devez faire un transfert bancaire (les informations à transmettre à 

votre banque sont à la page 4 de ce document) et 
nous aviser afin de faire le suivi du transfert de fonds  
Ou 

- Si vous êtes déjà au pays, vous ou votre représentant pouvez passer à notre école et payer par carte de 
débit ou de crédit : 
École des métiers de la construction de Montréal 
5205, rue Parthenais 
Montréal (Québec) Canada  
H2H 2H4 

À noter, aucune lettre ne sera émise pour les programmes suivants :  
- DEP en Charpenterie-menuiserie ou Carpentry (contingentés) 
- DEP en Plomberie-chauffage (contingenté) 
- DEP en électricité (contingenté) 
- DEP en calorifugeage 
- ASP en gestion d’une entreprise de la construction   
- DEP avec une trop grande liste d’attente  

https://www.admissionfp.com/
mailto:emcmadmissions.co@csdm.qc.ca
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Ensuite, lorsque nous vous remettrons la lettre d’admission conditionnelle, vous devrez tout d’abord faire une 
demande de CAQ pour études. Si elle est acceptée, vous devrez ensuite faire votre demande de permis 
d’études (obligatoire) et de travail (si requis) et obtenir votre évaluation comparative des études effectuées 
hors du Québec :  
 

 Certificat d’acceptation du Québec pour études (CAQ pour études) du ministère québécois de 
l’Immigration, Francisation et Intégration (MIFI) pour le niveau d’études : Diplôme d’études 
professionnelles.  
http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/services/caq-electronique/index.html 

 Permis d’études délivré par le gouvernement du Canada (Immigration et Citoyenneté Canada) vous 
permettant d’entreprendre un programme de formation professionnelle de niveau secondaire.  
http://www.cic.gc.ca/francais/services-e/moncic.asp 

 Évaluation comparative des études effectuées hors du Québec émise par le ministère québécois de 
l’Immigration, Francisation et Intégration (MIFI), attestant que vous possédez bien les préalables requis 
pour l’admission au programme. https://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/travailler-
quebec/evaluation-comparative/index.html 
 
Veuillez noter que votre diplôme étranger pourrait être accepté directement s’il est répertorié 
dans l’annexe 5 du ministère de l’Éducation, de l’Enseignement supérieur (MEES).  

 
Pour vous prévaloir de cette option, vous devez fournir une copie de vos diplômes et de vos 
relevés de notes en langue originale et nous fournir une traduction en français ou en anglais, le 
cas échéant.  

 Permis de travail délivré par le gouvernement du Canada (Immigration et Citoyenneté Canada) pour 
tout le long de votre formation, uniquement pour les programmes de ferblanterie et soudage-
montage, car un stage est obligatoire à l’intérieur de ces programmes.  
http://www.cic.gc.ca/francais/travailler/demande-qui-admissibilite.asp 

 

De plus, il est possible que vous deviez vous procurer un visa de résident temporaire pour entrer au Canada.  
Dans un tel cas, l’agent canadien des visas le délivrera en même temps que votre permis d’études. 
 
Nous tenons à vous aviser que ces documents ne vous donnent pas droit à la gratuité scolaire au Québec. Le 
coût de votre formation (droits de scolarité) peut s’étendre de 7 458$ à 25 293$ et peut être légèrement 
majoré. Nous vous invitons à consulter le tableau des prix par programme, à la dernière page de ce document.  
 
L’ensemble des droits de scolarité devra être payé 1 mois avant le début de votre formation. Veuillez noter que 
les étudiants étrangers ayant la citoyenneté française ont le droit à la gratuité scolaire, sur présentation du 
passeport français valide. 
 
Les demandes d’admission sont traitées selon l’ordre d’arrivée pour les programmes accessibles aux étudiants 
étrangers. La direction peut modifier les dates en tout temps et sans préavis. 

http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/services/caq-electronique/index.html
http://www.cic.gc.ca/francais/services-e/moncic.asp
http://www.cic.gc.ca/francais/travailler/demande-qui-admissibilite.asp
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Si vous voulez avoir plus de renseignements sur nos programmes, je vous invite à visiter notre site Internet au 
https://ecole-metiers-construction.cssdm.gouv.qc.ca/programmes/ 
 
Nous nous réservons le droit d’aviser les services d’immigration du Canada et du Québec, si vous êtes absent, 
au début ou pendant votre formation.  
 
Nous ne pouvons pas retourner d’appels à l’extérieur du Canada. Pour faciliter les échanges, il est 
recommandé d’utiliser le courriel. 
 
 
 
 
Service aux admissions  |  École des métiers de la construction de Montréal 
514 596-4590, poste 4591 | emcm@csdm.qc.ca | https://ecole-metiers-construction.cssdm.gouv.qc.ca/ 

 

https://ecole-metiers-construction.cssdm.gouv.qc.ca/programmes/
mailto:emcm@csdm.qc.ca
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Informations à remettre à votre banque pour effectuer le transfert bancaire : 

 Il est très important d’aviser l’école pour le suivi du transfert.  
 Vous devez vous assurer de transférer 250$ canadien.  
 Vous devez assumer entièrement les frais de transfert.   
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Programmes Durée 20 ans et plus Moins de 20 ans 

Briquetage – maçonnerie (5303) – DEP 900 (9 mois) 11 647,82 $ 11 986,28 $ 

Calorifugeage (5119) – DEP 900 (9 mois) 9 658,82 $ 9 997,28 $ 

Carrelage  (5300) – DEP  690 (6 mois) 7 739,36 $ 7 998,84 $ 

Charpenterie-menuiserie (5319) – DEP 1 350 17 226,00 $ 17 752,91 $ 

Électricité (5295) – DEP 1800 22 337,64 $ 23 014,55 $ 

Ferblanterie-Tôlerie (5360) – DEP 1605 (12 mois) 21 266,25 $ 21 892,68 $ 

Gestion d’une entreprise de la 
construction (5309) – ASP 

450 4 239,86 $ 4 409,09 $ 

Installation de revêtements souples 
(5334) – DEP 

900 (6 mois) 10 552,82 $ 10 891,28 $ 

Peinture en bâtiment (5336) – DEP 900 (8 mois) 11 239,44 $ 11 614,93 $ 

Plâtrage (5286) – DEP 810 (7 mois) 9 508,34 $ 9 812,95 $ 

Plomberie-Chauffage *(5333) – DEP 1680 21 498,06 $ 22 129,85 $ 

Pose de systèmes intérieurs (5350) – 
DEP 

735 (6 mois) 7 456,84 $ 7 733,24 $ 

Préparation et finition de béton (5343) – 
DEP 

900 (6 mois) 11 127,82 $ 11 466,28 $ 

Restauration de maçonnerie (5215) – 
ASP 

495 (3 mois) 7 256,05 $ 7 442,20 $ 

Soudage haute pression (5234) – ASP 600 (4 mois) 8 215,33 $ 8 449,51 $ 

Soudage-montage (5195) – DEP 1800 (12 mois) 24 473,99 $ 25 176,54 $ 

https://ecole-metiers-construction.cssdm.gouv.qc.ca/programme/briquetage-maconnerie/
https://ecole-metiers-construction.cssdm.gouv.qc.ca/programme/calorifugeage/
https://ecole-metiers-construction.cssdm.gouv.qc.ca/programme/carrelage/
https://ecole-metiers-construction.cssdm.gouv.qc.ca/programme/charpenterie-menuiserie/
https://ecole-metiers-construction.cssdm.gouv.qc.ca/programme/electricite/
https://ecole-metiers-construction.cssdm.gouv.qc.ca/programme/ferblanterie-tolerie/
https://ecole-metiers-construction.cssdm.gouv.qc.ca/programme/gestion-dune-entreprise-de-la-construction/
https://ecole-metiers-construction.cssdm.gouv.qc.ca/programme/gestion-dune-entreprise-de-la-construction/
https://ecole-metiers-construction.cssdm.gouv.qc.ca/programme/installation-revetements-souples/
https://ecole-metiers-construction.cssdm.gouv.qc.ca/programme/peinture-en-batiment/
https://ecole-metiers-construction.cssdm.gouv.qc.ca/programme/platrage/
https://ecole-metiers-construction.cssdm.gouv.qc.ca/programme/plomberie-chauffage/
https://ecole-metiers-construction.cssdm.gouv.qc.ca/programme/pose-de-systemes-interieurs/
https://ecole-metiers-construction.cssdm.gouv.qc.ca/programme/preparation-et-finition-de-beton/
https://ecole-metiers-construction.cssdm.gouv.qc.ca/programme/restauration-de-maconnerie/
https://ecole-metiers-construction.cssdm.gouv.qc.ca/programme/soudage-haute-pression/
https://ecole-metiers-construction.cssdm.gouv.qc.ca/programme/soudage-montage/

